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COMMUNIQUE  

 
   Conseil d’Administration du 23 mars 2006 

 
 
Le Conseil d’Administration de la société marocaine de location d’équipements « MAROC- LEASING »  
s’est réuni le 23 mars 2006 sous la présidence de Monsieur Ali HARRAJ en vue d’examiner l’activité et 
de procéder à l’arrêté des comptes de l’exercice 2005. 
 
A cet égard, le Conseil a noté avec satisfaction  la poursuite de l’amélioration des indicateurs  
d’activité et de rentabilité de la société, en parfaite conformité avec les prévisions. 
 
C’est ainsi que : 
 

� La production de l’année 2005 s’est élevée à 1 063 MDH,  contre 699 MDH l’année 
précédente, soit une hausse de  52 % et une part de marché de 13 %.  

 
� L’encours net des immobilisations en crédit bail a, quant à lui, progressé de 42 % en 

passant de 1 335 MDH  à 1 889 MDH. 
 
� Il est à signaler que conformément à une récente recommandation de Bank Al Maghrib     

en matière  de comptabilisation  du premier loyer majoré, MAROC LEASING a procédé, à 
partir du 1er janvier 2005, à l’étalement  du premier loyer majoré de chaque nouveau 
contrat  sur la durée de ce dernier. Antérieurement au 1er janvier celui-ci était constaté en 
chiffre d’affaires  en totalité  dès sa  facturation. Ce changement de méthode a eu pour effet 
de réduire le Produit Net Bancaire  (PNB) et  le Résultat Brut d’Exploitation (RBE)  par 
rapport à  la méthode appliquée antérieurement de l’ordre de 52 millions dirhams. 

 
- Le PNB  a atteint  62 MDH contre 85 MDH à fin 2004, en  baisse  de 26 % sous l’effet  
de l’étalement du premier loyer majoré. Sans étalement,le PNB s’élèverait à 114 MDH  
(+34% ). 

   . 
- Le RBE  s’est élevé à  32 MDH  contre 64 MDH, soit une  baisse de 49 % par rapport à     
l’exercice précédent  et ce, sous l’effet  de l’étalement du premier loyer majoré. Sans 
étalement, le RBE s’élèverait à  84 MDH ( +31%). 

 
 

� Le taux de couverture des créances en souffrance par les provisions se situe à 98% avec 
des dotations de 34 MDH et des reprises de 41 MDH grâce à l’intensification des efforts de 

 



recouvrement. La politique de provisionnement reste ainsi conforme aux exigences 
réglementaires de Bank Al Maghrib. 

 
� L’exercice 2005 s’est soldé par un bénéfice net de 30 MDH contre 24 MDH  en 2004 en 

hausse de 25.4% et ce, malgré l’effet du changement de méthode sans lequel le résultat net 
aurait été de l’ordre de 52 MDH. 

 
 
Par ailleurs, le Conseil d’Administration a pris acte de l’avancement normal des chantiers 
structurants engagés par la société, notamment la mise en production effective des nouveaux 
systèmes d’information métier et comptable.  
 
Enfin, le Conseil a  décidé de proposer à la prochaine Assemblée Générale Ordinaire Annuelle qui 
sera convoquée pour le 9 mai  2006, la mise en distribution d’un dividende de 10 dirhams par 
action. 

 
 
 

Le Conseil d’Administration 
 

 


